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Les rencontres partenariales

La liste des pièces justificatives en 

matière de commande publique

17 avril 2018
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Les textes législatifs et réglementaires
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Les marchés publics : le droit français actuel

● L'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 

relative aux marchés publics et ses textes 

d'application :
● Le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux 

marchés publics

● Le décret n° 2016-361 du 25 mars 2016 relatif aux 

marchés publics de défense ou de sécurité

● Les arrêtés et avis

● Un code en cours d'élaboration
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Les marchés publics : le droit français actuel

● L'ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 

relative aux contrats de concession et ses textes 

d'application :

● Le décret n° 2016-86 du 1er février 2016 relatif 

aux contrats de concession

● Les arrêtés et avis
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La liste des pièces justificatives :
le droit français actuel

Le décret 2016-33 du 20 janvier 2016

Il est à noter que la liste actuelle de la rubrique 4, telle qu'elle résulte du décret 

n°2016-33 du 20 janvier 2016 ne reflète plus exactement la nouvelle 

réglementation de la commande publique

Pour les contrats de la commande publique (marchés publics, marchés de partenariat, 

concessions) conclus après le 1er avril 2016 ou pour lesquels une consultation est 

engagée ou un avis d'appel à concurrence est envoyé à la publication après cette date, 

les pièces à joindre nécessitent une analyse des justifications à produire à l'aune de la 

nouvelle réglementation de la commande publique.
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La liste des pièces justificatives :
trouver la liste

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/ 

Finances locales> Dépenses> Pièces justificatives de la dépense
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Quelques notions de base 

sur la liste des PJ
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Principes régissant la liste des PJ

Le caractère obligatoire

➔ La liste est obligatoire en ce qu’elle constitue à la 

fois le minimum et le maximum des pièces 

justificatives exigibles par le comptable. 

Elle s’impose à la fois :

                      aux ordonnateurs 

                                  

                                               aux comptables 

                                

                                               au juge des comptes
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Principes régissant la liste des PJ

Principe d'exhaustivité

➔Si une dépense figure à la liste, les PJ nécessaires au 

paiement sont toutes énumérées

➔Si une dépense n'y figure pas, 

il faut se rapprocher d'une rubrique similaire
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Principes régissant la liste des PJ

➔Principe de neutralité

➔La liste prend en compte les différentes 

réglementations afférentes aux dépenses locales

➔Elle traduit, sous la forme de pièces justificatives, les 

exigences législatives et réglementaires
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Focus sur la rubrique 4 

de la liste des PJ
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Les rubriques de la listes des pièces justificatives
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Focus sur quelques constantes
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Qu'est-ce qu'un marché public ?

Tout achat effectué à titre onéreux 

par un ou plusieurs acheteurs soumis à l'ordonnance n° 2015-899 du 

23 juillet 2015 

avec un ou plusieurs opérateurs économiques, 

pour répondre à leurs besoins en matière de travaux, de fournitures 

ou de services est un marché public (cf art 4 de l'ordonnance précitée) 

et ce dès le premier euro.
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dépense justifiée par un MAPA 

 Au dessous de 25 000 € : une seule pièce justificative

4124. Dépense justifiée par un marché public à procédure adaptée 

ne faisant pas l’objet d’un écrit 

Mémoire ou facture.

A dessus de 25000 € et facultatif en dessous de 25 000 € si le MAPA fait 

l'objet d'un écrit : facture plus tout contrat mentionné sur la facture

4123. Dépense justifiée par un marché public à procédure adaptée 

faisant l’objet d’un écrit (9)

1. Contrat et, le cas échéant, avenant.

2. Mémoire ou facture.

(9) Tout contrat mentionné dans une pièce justificative (facture ...) doit 

être produit à l’appui du mandat.

 un devis signé est un contrat : Le mandat sera donc justifié par la 

facture et le devis
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Exemples de rubriques

 4122. Prestations dont le paiement donne lieu à avance, acompte, 

retenue de garantie, variation de prix ou pénalités 

1. Document écrit encadrant l’avance, l’acompte, la retenue de 

garantie, la variation de prix ou les pénalités de retard.

2. Mémoire ou facture.

4193. Marchés publics d’assurances

41931. Première prime

1. Copie du marché d’assurances.

2. Avis de paiement de l’assureur.

41932. Autres primes

Avis de paiement de l’assureur.

41933. Modification des clauses du marché

1. Si la modification résulte de dispositions légales, décompte 

de révision.

2. Si la modification résulte de la volonté des contractants, 

copie du marché d’assurances modifié ou avenant et avis 

de paiement
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Eléments de langage
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Notion d'acte d'engagement

La notion d'acte d'engagement n’apparaît plus dans les 

nouvelles dispositions du décret

S'y substitue selon les articles :

- clauses du marché public

- offre

- document unique de marché européen (DUME)

Ces documents doivent préciser les mentions 

obligatoires telles que le prix, la durée du contrat...
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Notion d'avenant

Le régime des avenants disparaît au profit d'une 

catégorie juridique nouvelle :

 les modifications en cours d'exécution

Suppression de la notion d'avenant

Suppression de la notion de décision de poursuivre 
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Focus sur quelques modifications
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L'annexe G 
CARACTERISTIQUES FORMELLES DES MARCHES 

PUBLICS ET DES ACCORDS-CADRES

L'article 12 du CMP listait 13 mentions obligatoires : l'annexe G 

indiquant ces mentions n'est plus applicable

Le décret du 25 mars 2016 n'impose aucune mention ou clause 

obligatoire

Conséquence : afin que le comptable puisse faire ses contrôles les 

marchés écrits doivent comporter au moins 4 mentions :

- identification des parties

- objet du marché

- prix ou ses modalités de fixation

- durée d'exécution
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L'annexe G 
CARACTERISTIQUES FORMELLES DES MARCHES 

PUBLICS ET DES ACCORDS-CADRES

Recommandations : 

Mentionner l'identité du comptable 

assignataire de la dépenses

Mentionner les coordonnées bancaires 

du titulaire du marché
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 Nouveauté : Le nouveau régime de l'accord-cadre 

➢ englobe la notion de marchés à bons de commande 
➢ deux types d'accord-cadre

Ceux qui fixent toutes les stipulations contractuelles sont exécutés par l'émission 

de bons de commande 

pièces justificatives à joindre :

– l'accord-cadre ;

– les bons de commande.

Ceux qui ne fixent pas toutes les stipulations contractuelles appellent des 

précisions sur les caractéristiques et les modalités d'exécution par la conclusion de 

marchés subséquents pour pouvoir ensuite être exécutés par l'émission de bons de 

commande

pièces justificatives à ajouter aux précédentes :

– les marchés subséquents 

23



24

Le nommage des PJ 
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Le nommage des PJ est obligatoire. 

L'objectif pratique : la collectivité, la trésorerie et la Chambre 

Régionale des Comptes doivent retrouver le plus facilement possible 

une PJ avec son nom.

S'il n'existe pas de référentiel type, il convient de définir des règles de 

nommage commune à tous les documents pour que le nom soit le 

plus évocateur possible.

Exemple :

NNNN : N° d’ordre séquentiel

XXXXXXXX : N° de marché sur 8 positions

JJMMAA : Jour / Mois / Année de début d’application

MMAA : Mois / Année de début d’application

AA : Année
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Le nommage des PJ 
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En partant de cette règle, cela donnerait par exemple pour les pièces 

de marchés : 
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En cas de difficultés pour déterminer 
les pièces justificatives ou les nommages
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merci de votre attention


